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L* Sénat a repris hier la discus
sion de la loi sur l'obligation et la 
laïcité de l'instruction primaire. M. 

ii<mJm Wip*mpit»lL religieuse. Cet 
fiO'â r% qu'il a 

SIIUU, a été vive
ur M. J, Ferry, et 

ment rejeté par 144 voix, con-
I I Î M . ^ a été eaiauite 
voté-oun le Sénat» n'a pas 

^ . s A ï p u f t ^ fois,Alà, 
»*re sans doute se 
*%̂  c. rébellion » de 

"dp. soumission et de 

i*5 
presse s u r » idtecTé, 

"; VOIR dans le riajw 
qu'une 
qu'un 

inMfcéau préWdent 
dont' les allures ce-

fait naître de sé-
% Gambetta 
ant lsstapa-
iDangaaude 

sot'a | profusion dans 
Les fan-

»'il vient de subir, comme on l'a 
«t trop tôt, mats un Leipsik, et il 

_ Js'jBp A^erceyotf' dé^a au ton que 
rtains journaux emploient à son 

-oe à <***© que la fwtnne 
wJf%. Gambetta aolt <**»*• 
n,sans doute, mais il ne fau

drait pas beaucoup de journées na-
reilles à celles de jeudi pour lui 
faire anrdre dans un pays qui aime 
1*1 gens heureux,, l'influence d o n \ 4 
dispose encore. Aussi, sous le conp. 
de cette « défaite éclatante, » la 
République française se montre-t-elle 
menaçante. Son article où perce une 
colère contenue s'en prend à tout 
le monde. Elle va jusqu'à assimiler 
le 9 juin au lft mail Est-ce que l'on 
voudrait recommencer contre M. 
Grévy la campagne des 363? Les 
coryphées du Palais-Bourbon sont 
bien mal inspirés en se laissant en
traînés à des paroles comminatoires, 
car, si le Sénat avait besoin de jus
tifier son vote, ne pourrait-il pas 
invoquer le devoir qui lui incombait 
de refréner l'action dominatrice 
d'un homme dont la situation pré
pondérante est une anomalie anti
parlementaire ? 

La perspective de la retraite de 
MM. Constans, Cazot et Farre ; 
l'attitude hostile de la Chambre à 
l'endroit du cabinet modifié; la plate
forme électorale devenue synonyme 
de révision, tels sont aujourd'hui 
lés trois spectres agités par les 
opportunistes afin de prendre leur 
revanche. Heureusement ces évoca
tions ne résistent pas à l'analyse, et 
elles ne sauraient effrayer les gens 
qui veulent prendre la peine de rai
sonner. Il est possible que les trois 
anabaptistes offrent leur démission. 
Ils savent parfaitement qu'elle ne 
sera pas acceptée par le président 
de la République, qui arguera du 
pacte de neutralité intervenu juste
ment pour prévenir toute crise mi
nistérielle à l'issue des débats parle
mentaires sur la proposition Bar-
doux. MM.Constans, Cazot et Farre 
reprenfhront-dopc leursportefeuillesj 
c'est également dans leur jeu. S'ils 
persistaient dans leurs idées de 
retrâite.ee sont.en réalité les oppor
tunistes qui en seraient les mauvais 
marchands, attendu que les élec
tions seraient faites en dehors de 
leur influence. 

En vain objecterait-on que la 
Chambre ne supportera pas leurs 
successeurs. C'est, fort bien, si la 
Chambre ne devait pas expirer d'ici 
à un mois ou six semaines au plus 
tard et si elle pouvait d'ici là s'occu-

Eer d'autre chose que du budget. 
lais dans cette situation d'agoni

sante, que peut.faire la majorité, 
toute dévouée qu'elle puisse être h 
M. Gambetta ? Ajoutons que les ad
versaires du scrutin d'arrondisse
ment forment une majorité trop 
factice, trop faible, pour être capa
ble d'aucun acte de virilité. Il y a 
pi us,l'appoint de cette majorité que le 
succès avait seul déterminé, est bien 
près de se retourner aujourd'hui du 
côté du vainqueur. Et le Vainqueur, 
personne ne t'ignore maintenant au 
Palais-Bourbon, c'est l'Elysée, l'E
lysée, toujours calme, et "souriant .et 
doat l'influence, il vient d'en donner 
la mesure, n'est pas à dédaigner — 
surtout en temps électoral ! 

Les relations entre l'Angleterre et 
la Russie semblent décidément enta
chées de divers points noirs.*L'A-
gençe russe , organe du ministre 
des. affaires étrangères de Saint -

. Pétersbourg, parle de nouveau de 
certaines prétentions dangereuses 
de.J'Angleterre eu Egypte. Dans un 
article que l'on peut considérer 
comme, inspiré par le gouverne
ment, cette feuille-, après avoir dé
cliné tpute intention, dé se mêler des 

: affaires de Tripoli, de Tunis oU du 
Maroc, fait remarquer que, vu les 

\ communications nombreuses qui se 
-son£ établies, éojrë Odessa et la 
« Chine, la. Russie, a. des intérêts sé
rieux en Egypte. En conséquence, 
l'Agence russe, est "d'̂ tvià qùè les 
EtojQ&a'u. Jk^&ive dWepjt «êjtre placés 
sous le contrôle des.grandes puis
sances de l'Europe et ne doivent pas 
rester plus longtemps sous" l'influen
ce exclusive de la France, et de l'An
gleterre. 

UH DÉBAT NÉCESSAIRE 

Chambre des 
saignement pi 

Les nouvellistes qui vivent dans 
les antichambres de l'Olympe, alias 
du Palais-Bourbon, supputent déjà 
le nombre das séances.que doit ou 
peut tenir encore la Chambre des ' 

l^éfAitési Ce fWrtttbrè pàràU ' fôW; 

un . l é t j époque de la séparation defuii-
: t(va daadé»utés;ftEai' ce cas, nous 

«ffetik devant nous qu'une ving-
« s o X -tuolaai'Y oa..nom CT> . 

Z:d 1*8 * -'•l'
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taine de séances publiques. Il fau
dra les consacrer à discuter le bud
get, à veéer les quelques lois d'ur
gence qui sont portées & l'ordre du 
jour. Le temps fera donc défaut 
pour aborder l'un des sujets les 
plus graves qui sollicitent l'atten
tion de tous les esprits préoccupé* 
de la bonne et régulière gestion des Patrie 
intérêts du pays. Nous voulons par
ler de l'approbation des comptes 
des exercices 1870 et 1871. 

Depuis longtemps 'ces comptes' 
ont été examinés. Un député, M. 
Deuzy, devait même rédiger sur les 
résultats de cet examen un rapport 

âui concluait au rejet de la partie 
a cet exercice relative au- ministè

re de la guerre et à la mise en 
cause des ministres de l'Empire. 
On retarda pourtant la discussion 
de ces mirifiques conclusions, par
ce qu'on jugea que les accusés se 
défendraient et accuseraient à leur 
tour, que par suite cette discussion 
serait orageuse et offrirait des dan
gers dont il est inutile de plus ara- { 
plement caractériser la nature. Ce > 
sage atermoiement conduisit M. j 
Deuzy au tombeau, et c'est à M. j 
Baïhaut qu'est échue la charge de j 
le remplacer. Comme les conclu- ( 
sions de M. Baïhaut sont aussi ra-
dicales et par conséquent aussi j 
dangereuses que celles de M. Deu- > 
zy, on a reculé et l'on recule encore i 
devant le débat, et tout porte à ' 
croire qu'il ne sera pas abordé du- , 
rant cette législature. 

Il devient pourtant {nécessaire , j 
indispensable d'en finir avec un rè- j 
glèment sans cesse ajourné. Ces | 
comptes de 1870, qui ne sont pas 
encore approuvés, jouent dans no- ! 
tre comptabilité publique le rôle I 
d'un obstacle sur un grand chemin, j 
Nous avons choisi à dessein cette j 
métaphore, car nos budgets ont au ; 
moins un trait de ressemblance 
avec les grands chemins. Les pro
jets de loi portant règlement des 
exercices de 1871, de 1872, de 1873, 
de 1874, de 187ô, de 1876 et de 1877 
ont été successivement déposés sur 
le bureau de la Chambre par le mi
nistère des finances. Mais on ne 
peut en aborder l'examen public 
tant que le règlement de l'exercice 
1870 ne sera pas voté. Ainsi nous 
nous trouvons, en fait de compta
bilité publique, avec huit exercices 
en retard. C'est ce qui ne s'était ja
mais vu en temps normal ; c'est ce 
qui n'était arrivé sous aucun régime 
régulier. 

Mais, diront les indifférents , 
qu'importe que ces comptes soient 
approuvés? De quelque façon que le 
débat se termine, nous rendra-t-on 
l'argent dépensé? Nos contributions 
seront-elles allégées? 

C'est là un raisonnement tout à 
fait frivole et dont le simple exposé 
des conséquences de cet ajourne
ment d'un apurement nécessaire 
fera ressortir nettement les vices. 
Tant que les comptes de l'exercice 
1870 ne seront pas approuvés légis-
lativement, il est impossible de dé
terminer d'une façon précise, c'est-
à-dire avec une exactitude absolue, 
quel est le chiffre du découvert du 
Trésor, quel est le chiffre de la 
dette flottante. Sur ces deux, points, 
nous en sommes réduits à dès à peu 
près. En outre, le service de la 
comptabilité fiscale est condamné à 
se contenter d'évaluations, d'appro
ximations, qui constituent vérita
blement une falsification d'écritures 
Iiermanente. Bref, nous vivons dans 
e faux, hors de la t réalité positive, 

en matière de finances. Est-ce là 
une situation tolérable ? 

Nous savons bien que la vérifica
tion pubnque et décisive dès comp
tes de 1870 et de 1871 gène bien, 
plus les hommes du 4 septembre r 
qu'elle n'inquiète les ministres de 
I Empire, qui l'appellent de tous 
leurs vœux, Mais, à moins que dans 
le régime idéal" qu'on nous prépare: 
un article de la Constitution ne dis , 
pense les fonctionnaires de llûblÈr J *fi^*°? et_i£. 
gatiott deMusHjfier. de l'emploi régu
lier des deniers 1 publics, nous ne 
i voyons pas comment on pourrait" 
esquiver ce mauvais quart d'heure. 
II vaudrait dôtlç mieux( l'affronter 
tout de suite- La majorité républi
caine de la Chambre des députés 
s'épargnerait au moins une calom
nie, si elle prenait cette héroïque 
résolution. 

Il ne manquera certes pas de 
gens de France pour dire si les 
républicains reculent encore devant, 
ce débat, à la voile des' élections, 

"c'est qulhr craMRnt que la consta
tation des résiMa^s'm^Hélsefdhs 

proclffi j m^mSSSm 
républicaine ne plonge fies électeurs 
.dans un abîme dei rôneXtoBs,'S*Wi

 ri 
.taires. .. ,3 [eaff[ 

'.1 

Noutf voulon* croire que cette 
considération tient l'a dernière place 
dans ! • mobiles, qui ont poussé 
nos ïégpl^teurjà'laisserdonrnrcjes 
souvenirs irritants. Mais pourquoi 
donner prise à la. médisance 1 

Nos confrères républicains, de
vraient >nc se joindre à «ous,dit la 

îr supplier la Ghambi«e:de 
' "ton ordre du jour un 

Ujr "à la^discussionjie 
Ils devraient"engager les députés à 
voler une heure aux affaires de 
Mme Eybén pour la consacrer aux 
affaires les plus sérieuses, les plus 
importantes du pays. 

Ce conseil sera-t-il entendu? Nous 
craignons que non. 

• • ^f^--- • — - - ^ — 

Paris-Journal dit qu'hier dans la 
soirée, en s'entretenant avec plu
sieurs sénateurs de gauche, entre 
autres MM. Hébrard et Laurent-
Pichat, du vote de la journée, M. 
Gambetta aurait été pris d'une crise 
nerveuse qui a nécessité les soins 
énergiques de son médecin, le doc
teur riepzal. 

On se rappelle que déjà à la suite 
de discussions parlementaires, M. 
Gambetta avait éprouvé une sorte 
de syncope, que le bruit public, qui 
grossit tout, a qualifiée d'attaque 
d'apoplexie. Il s'agit sans doute, si 
c'est vrai, de quelque accident de ce 
genre. 

On ajoute qu'un mieux n'avait pas 
tardé à se produire, et que M. Gam
betta ne court aucun danger. 

S É N A T 
{Service télégraphique particulier) 

Séance du 10/trin 

a renoncer fc 
parler de conciliation et d'unité, puUqiièrSn 
cherche à Jeter d&nsl'wprit lie la jeunMse «es 
tmmdona de AiscoWe. 
' Dams «o»> le» «as, -p*iB«.o« la loi » p * » i i 

sana doute déaajreoer 
l'on a données a la 

renoncer à parler «e la-liberté «e COOMUDOS, 
il fant reneacerà accorder dwtx. jaut» ,pàur. 
1-enseigBainaRtjeUgtewt,''<râto& 
cinq, pour lé ruiner ; i l faut enfi 
parler de conciliation et 
cherche à Jeter dan; l'e«p 

t a n T d ^ t e r p ^ à ^ ô u ^ ^ i r e t ^ ^ ' y m m ê t ^ 
on l'appliquer aua»l de bien de», manières f 
H. le ministre Tiendra 
les Interprétations que 

Je sois sûr de 'ce démenU, d'abord parce 
que ie crois «rue c'est f opinion de "U.ie mi-

_ l oedésuToeu. III lamt 
resaader ce qui est dans la loi ; car es>ûn ,«1 
M Tolaln remplace l'honorable-V. Ferry ,au 
ministère, U appliquera la loi ainsi dtfu J'a 
expUquée ; et dans la réalité toutes les" dispo
sitions de la loi qrrt vous est soumise concor
dent avec ce que M. Tolaln nous en *i4î». ' 

Je ne pense pas que le" Sénat puisse voter 
une loi de ce genre. 

M. Riblère voua a dit qae tes lola de **3î et 
de 1850 avaient été faites par des hommes 

I dont l'esprit était favorable sa*, priaeipea qui 
' existaient avant 1189. 

Les auteurs de ces deux lots savaient que 
tout enseignement reste stérile quand U nfcst 
pas féconde par le.secours religieux. 

C'est pour cela qu'ils avatent-placé «tatatrac^ 
tion religieuse «u premier ~"~ 

at»sn«acHi« 

Prèt i idenee de M. L É O N S A Y 

La SÉAHCE 
La séance s'ouvre à 2 heures sous la prési

dence de If. Léon Sav. 

L'EHSEIGNl'MEHT PBIlilRE OBLÏGnTOIRE 
L'ordre du jour appelle la suite de la ire déli

bération sûr fi 

par le. secours religieux 

_ i a n s l'eaeei-
gnemenf populaire. ' 

L'orateur s'oitache a démoatrèr «f«» l'état 
actuel qu'on veut modifia» ne porte-»ath» a t 
teinte a la liberté de conscience. On avait du 
reste eu soin de mettre dans les ceneealede 
l'enseigne-nent des surveillants appartenant 
aux divers cultes et pouvant signâtes le» abus 
commis au point de vue de l'enseignement re-
rigieux. 

j e sais bien qu'on a parlé de la liberté d e 
conscience de l'Instituteur. Tout ce qut peut 
porter atteinte a U dignité de l'instituteur «et 
mauvais ; mais on ne lui. demande rien de 
pareil, on lui demande seulement ce que fait 
tout père de famille, quelle que soit sa croyan
ce personnelle. 

On demande a l'instruction de conserver 
dans l'école ce que M. le préfet de la Seine, 
avec sa dtstlncUon de langage, appelle lé mo
bilier scolaire. On lui demande d'avoir comme 
les magistrats, l'image du Christ au-dessus de 
son siège; est-ce la porter atteinte a sa dignité1? 
N'est-il pas bon de mettre aussi, sous les yeux 
des enfants, la dignité humaine relevée pat la 
communication 3e l'essence divine f Si. .le 
Sénat vote la loi actuelle, U se rendra complice 

, de toutes les exécutions semblables à- celles 
qu'il a flétries à-Parts, mais qui se firent impu 

I s èment dans la France entière. 
Dans une société chrétienne. U est impoasi-

tAe de ne pas rencontrer le christianisme-, il 
faut le saluer ou ïe hraver. On voulait d'abord 
une morale commune à tous les ho urnes, évi
tant tente controverse, laissant de C6»» Vea 
opinions philosophiques comme tes opinions 
religieuses, l'existence de Dieu comme r im-
mortaUté de l'ame. J'ai déjà fait remarquer à 
14 le ministre de l'Instruction publique 3 que 

jJBn'effet,' e* ne Jeu* pas les IMtttutfcftrs datte 
te» lutte* politique» : « a leur tatartft « e B'en 

. GAvaanis : II faut - de 

H . de Garardle «st rappelé a ror 
<•*&%* raiflMtre'-eonti5uè : Ce s 
Ble péril -de « * p a s «dre t 
tes oaangiteau. 

Le eenaaUoaaperiaur a parlait«ia*nt*«fei ' en 
farmeteti HMtpareUs programmes, te -ne pent 
pas JM pas inculquer aux eaianus q»t atat dé 
futurs, électeurt tes principes même» de te Ré

supprime pas l'enseignement reli-
n e e T'a cru M. de Broglie. 

e projet de loi, adopté par la 
députes, tendant a rendre l'én-
ttramre obligatoire. 

DRmCIDBRT 
U. SCHBtiitKn-KBSTNBR demande que tes 

noms des sénaUîurs qui étaient absents hier 
ou qui se sont abstenus soient inscrits au 
Journal offleift. 

Cette motion evtadoptée-

L'fflSHGHEIEUT PWMilRE OEUG&TOwE 
La discussion s'ouvre sur l'article 1er qui 

est ainsi conçu : « L'enseignement primaire 
élémentaire comprend néeessairement : L'ins
truction morale « t civique, la lecture, récri
ture, la langue française, la géographie, parti
culièrement celle de la France; les éléments 
de l'histoire de France jusqu'à nos jours; le 
calcul et le système légal des poids et mesu
res; des notions élémentaires d'histoire natu
relle, de physique et d'agriculture; ra gymnas
tique; ponr tes garçons les exercices militaires; 
pour les filles, Tes travaux à l'aiguille. L'ensei
gnement du dessin reste facultatif jusqu'à 
nouvel ordre. Le paragraphe premier de 
l'article 23 de la loi du 18 mars 1850 est 
abroge » * 

M. LB PRBSIDBNT : MM. le duc de Broglie e t 
le baron de Ravignan ont présenté sui cet ar
ticle un amendement ainsi conçu : « L'ensei
gnement primaire élémentaire comprend né
cessairement : l'instruction morale et religieu
se, la lectur» et l'écriture, la langue française, 
la géographie, particulièrement celle de la 
France, les éléments de l'histoire* de France, 
le calcul et te système légal des poids et m e 
surée, des notions élémentaires d'histoire na
turelle, de physique et d'agriculture, quelques 
notions usuelles sur l'organisation adminis
trative et judiciaire de la France ; la gymn^s-

volution franc 
La loi ne su 

gieexT coma* 
Elle ne prescrit que la séparation des i en

seignements. 
Ceosejgnement religieux aéra donné e n 

dehors des classes par le ministre du ouH» et 
même par l'Instituteur, s'il le veut ce n'est pas 
là une révolution. La loi actuelle U ne ff * 

1 l'oublier, est la toi sur l'instruction obli 
, et il faut y -définir tes • matières obtig 
! «ans cela i* tttoerté de coneotenee Serait 1 

L'enseignement confessionnel ne peut donc 
pas être oorapris dans tes matières otattga-
teires. ; . 

L'enseôgnamant religieux serait en vérité la 
dontitatton' de VEgïrsestir l'école. 

Cela est c e u w i r e au principe de la séculari-
I satien. 
I Nous vottlens dit e n terminant M.-le minis

tre, «écnlariser l'éoole et oonfier renseighe-
1 mstttJeJteino seulement aux Instttateura.-"ta 

lé«iatation d i 1860 voulait que l'école fut ta 
I aenante deTEgilse. Sou» l'Empire jn6jB»e ce 

système a plus ou moins ptèiwlu dé m f p e 
revenons à la sèeutarMuion qui est la gnmde 
tradition française. '. ~ 

• Ha—anmanf deaj . «te t n g B e eht itaèdÉHft 
U t voix eoatee ,ia7. 

M., IO micusire ue iiu»uuu,iuu H ™ » I » ' \ . j ^ " ^ i nar l i t voir eonh-e ,iai 
les philosophes n'étaient pas d'accord ontr-enx * X n \ , i % S eatndaité 
sur le principe de la morale, sans établir, s'il ; \* l é a n œ e s t l e v é e ^ 
existait un t i e u . pulsqu'alors on ne aaurait , J J dUcuwion contmuera demain, 
s'il faut comprendre ou non, dans l'enseigne- ' «*^1 
ment les devoirs envers Dieu. 

Depuis lors, le conseil supérieur a adopté 
un programme, de l'enseignement de la mo
rale qui est conforme à la philosophie spin-
tualiste, ce programme admet Inexistence de 
Dieu et de la vie future, mais- il n'évite pas 
les difficultés ; il suffit de le lire, ainsi, que le 
rapport qui le précède, pour s'en rendre 
compte. 

Le programme nouveau qu on appelle le 
programme Ferry est déjà dénonce dans le 
congrès, et U a été attaqué mime à la Cham
bre des Députés. Il est. impassible qu'il en 
soit autrement, et votre- opportunisme reli
gieux aura le sort de. tous les opportwaismes 
v1u-inonde. Vous arriverez fatalement,, à l'é
cole sans Dieu, sans âme. à l'école athée, 
c'est la-pente sur laquelle vous1 glisserez 

' C h a m b r e « e « C o r a n s a e r e e Sde 
R < n t b a t x 

En p r é s e n c e d u c a r a c t è r e m e n a ç a n t 
que p r e n n e n t pour rrnduatrie f r a n ç a i s e 
lias négoc ia t ions du tra i té de Cornmerce, 
e n présence surtout de la praasioti . e x -
trao td lna i re qàê l e s induatf fêla a n g i n i e 
exorceht aur l e u r s commisaairea , l a 

m 

tique pour"les garéons, les exercices militai 
res ; pour te* filles, tes travaux a l'aiguille. 
L'enseignement du dessin reste facultatif jus
qu'à nouvel ordre. Le paragraphe 1er de 1 ar
ticle 2» de la loi. du 1S mars 1850 est abrogé. 
L'instruction religieuse ne sera pas donnée 
aux entants contre le vosu des familles. » 

DISC0DR8 IB 1. DE BROGLIE. 
VL. u DUO DB BKOQLIB : L'amendement que 

nous avons l'honneur de présenter, M. de Ravi-
gnan et moi, consiste principalement dans la 
substitution d'une épithète a une autre; nous 
proposons de substitues' les mots « instruction 
morale et religieuse > aux mots « instruction 
morale et civique > ; nous désirons qu'on main- • 
tienne l'étal de choses qui existe en France 
depuis so ans. 

J'éprouve un certain embarras, qui ne vient 

fas seuteaoent dé oe que les arguments que 
ai à présenter s e sont déjà trouvés dans l e s 

éloquentes paroles de M Uhesnelong et dans 
la vive et piquante improvisation de M Jouin. 
L'embarras que j'éprouve vient surtout de la 
difficulté pour moi de bien comprendre ce que 
veut dire Plnstraction morale et civique. 

.D'après te rapporteur, M. Riblère, le projet 
de loi et ses dispositions sont conçues dans 
une intention 4 s paix et de concorde. Les 
auxiliaire» du rapporteur ne sont pas venus 

approuver la définition de M. Ribière, 
on et M. Tolaln ont dit oe qu'ils con

sidéraient comme dtilë à enseigner. 
M. FOUCHB D S CARBL : M. Corbon a dit goar-

-, vent que la morale enseignée doit Ctre spU 
rituaifste. 

M. LB DUC DB BROOLIB : Le spiritualisme 
n'est pas en cause en ce moment; ce que j e 
tiens à constater, c'est que la morale qu'on 
veurestseigner est contradictoire aux croyan
ces ohrétienne». 

M. COSBON -. C'est exact. 
M. u» o v o DB BKOOLIB : L'honorable H. To 

différente de la notre et 11 
thème partleufier la charité, 
tout instituteur qui croyait 
lée n'était pas, à ses yeux, capable d'enseigne r. 
M. Tsialn et M- Gorbon nous ont révélé le 
secret que cachait te projet de loi ; tes r t t o i . 
n ^ l l f t t t t r Œ ^ * «onpaissaianWte, „ « 

, i M. CORBON : Nous n'avons parlé qu'en notre 
nom personnel.: 

M. 
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PO-M BioaUH : Soit, mais vos» avez. 
praèeàet TOUS nous avez avoué quels-

lafs vous on attendiez. 
ConBOM : C'est encore vrai. Je demande 

OQLIB. Mais si l'on admet 
fiorben et Tolaln, U faut 

'fa 

L'orateur dit que,ni dans le rapport, ni dans , 
la discussion générale, on n'a parlé del'stsrel-
gnesùent civisme, i > ' 

Il est évident que la liberté deconseiaoce 
s'étend a d'autres matières que la religion. 
Comment .respectera-t-on- la conscience, des 
enfants quand il s'agira, dé notttique ?. Qae 
veulent dire ces mots : « enseignement civi
que 1 » Comment comprend en cet enseigne
ment 1 „ , . . . . ' 

Ou n'a pas été d"aooe»d survie sens «de cette 
déotemoon, marne dans la commission, l / tae-
truction civique introduite dans les éootes pri
maires, c'est l'inuoduction de i a podtiqve 
dans les écoles. Du reste, c'est la uadition.du 
parti qui est à la téte-du-gouvernement. 

^'instituteur libre sera oblige- d'enseigner le 
programme officiel, et si l'on.trouve que son 
enseignement civique n'est pas assez-ortho
doxe, il sera dénoncé pour immoralité au con- ; 
seil académique, constitué comme vous le 
savez. Pour les familles, elles ont bien le droit 
de donner à leurs enfants, au point de v«e po
litique et dans la limite des loisU'ensaignement 
qui leur convient ; mais vous, vous nafaties 
pas de distinction ! L'enseignement civique 
sera donné a tous; tant, pis s'il est contraire 
aux opinions de certains parents ! . . . ^ 

A.propos de l'article 16.je demanderaiM. le 
ministre pourquoi il lo défend comme la chose 
la plus simple, après l'avoir blâmé énergique-
ment. , ', , 

M. JULBS FBRRT : Ce que' j ai condamne 
«?est l'interprétation que vous en donnez. 

M. LB DUC DB B a o a u s ; Je crois que cette 
disposition aura pour effet de transporter dans 
récole toutes les passions qui noua divisant. 
Ltevant une grande commissloa d'enquête, à 
la fin de l'empire, le père Câprier disait que la 
liberté de l'enseignement était le meilleur 
n o yen d'assurer la pacification dans la sosMté. 
Oui Joue temps après, il tombait sons tes hal
les île la Conrmune.S'il avait vécu, vos osBSjSU» 
académiques l'auraient proscrit, sous prétexte 
d'immoralité ; la Commune l'a fusillé, vous 
l'auriez proscrit. 

L'hypocrisie est Un vice odieux chez tes par
ticuliers, mais encore plus odieux, quand il se 
trouve dans une loi. Or si, en n'osant p u re
vendiquer le monopole, le projet ojul vons est 
soumis l'institue en réalité, si an inscrivant la 
liberté do conscience dans son texte, U fop-

; prime par tes dispoaiuens contenues dans son 
article 16, c'est à vous de l'apprécier comme il 
te mérite et savoir s'il vous convient d'être 
dupe de ses artifiobs ou complice de ses im
postures. . . 

L'orateur retourne à sa place et reçoit tes 
f excitations d'un grand nombre de ses oel-

ba séance est suspendue pendant quelques 
minutes. 

La séance est reprise à 4 h. 10. 
M. LB PRÉSIDENT : La parole est à M. le mi

nistre de l'IustrucUoh publique. 

RBPORSE BE 1. J. FgRRT. 
M. te ministre dit que c'est une bonne for

tune pour la loi d'être attaquée, non pas dans 
son principe mate pour les dangers qu'on sup-

: posé devoir se produire dans l'avenir. 
(Jeat là un procès de tendanoe. On se m e t 

o.n face d'un gouvernement " 

n tant e-̂  
qu'on se pli 
dans tes pi 

L'esmteur 
: \ projet de loi 

Chambre dé Commerce da R o u b a i x a 
devoir adresser l a le t tre c i - d o s » 
le min i s tre de l 'Agricul ture ' e t 
m e r c e pour l é p r é m u n i r c o n t r e ca* m a n i 
fes tat ions b r u y a n t e s q u e n o i r e aloigjue-
m e n t du l ieu des n é g o c i a t i o n s n e n o u s 
p e r m e t p a s dé c o m b a t i f o. . . . 

« R o u b a i x , t ju in 1881. 
» M O N S I E U R L B M I N I S T R E , 

, » A u m o m e n t o ù s'ouvrent 4 Londres 
las négoc ia t ions . pour l e traité) d e Cpan-
m a r c e e t q u e de toutes p a r t s , e n Ajsjtie-
terre, s e produit Une ag i ta t ion qui a pour 
but d'obtenir u n a b a i s s e m e n t cons idéra 
ble d e s droi ts c o n v e n t i o n n e l s ao tne l s e t 
le maint i en ded droits - Ad ' v+lptei*, la 
Chambré de "Commerce de R o u b a i x v i ent 
von» e x p r i m e r l e s cra in tes qno lui in%-
pirent ces manifestntrons et v o u s t émoi 
g n e r s o n vif désir éeevoir n o s - n é g o c i a 
t e u r s rosier l f e rmes sur te t erra in dél i 
m i t é p a r l es d i s cus s ions «mi o n t eu l i eu 
é la Chambre e t soi S é n a t e t q u e vosui-
môme , Mons ieur l e M i n i s t r e , a v e z are-
cep té. El le prend I l a c o n f i a n o e d e -vrJns 
rappoier que l a G o u v e r n e m e n t a promis 
de n e p a s accorder de c o n c e s s i o n s qui 
annulera ient c o m p l è l s m a n t l e» m a j o r a 
t ions apportées , d a n s le tarif g é n é r a l , 
s u r l e s chiffre» d a s a n c i e n s tra i tas . 

» L a Chambre v o u s conjure «afin e t 
surtout , Mons ieur te Ministre, de cont i 
nuer à défendre . a v e c t a réso lut ion 4 0 0 
v o u s a v e z déjà montrée l a aubafitutîon, 
v o l é e par le P a r l e m e n t , d e s droits spé
cifique* aux droits «et « a l e r t a » . L i n 
dustr ie e t l e Trésor o n t é t é s i s o u v e n t 
v i c t i m e s de déc lara t ions f raudu leuses , 
l e s droits éd ic tés o n t é t é s i s o u v e n t é l u 
dés que l ' ins is tance i n c o n c e v a b l e deVAn
gleterre é demander l e m a i n t i e n des s t i 
pulat ions é la taleur e s t a u m o i n s s u s 
pacte . 

» Veui l lez agréer , Monsieur la. « l ia is tre . 
l ' a s s u r a n c e de m a T * ^ r ^ T M > n ^ i H y a j f 4 -
r a t i o n . * 

» Le P r é s i d e n t , " 
» A . T J E L F O S S E . » 

. 

-aphje de Ber l in , 1 
„ Je c o u r s d e l a s é a n t -

d'hui, U R e i c h s t a g a adopté;en 
lec ture e t s a n s modif icat ions , ' 
loi relatif é l 'augmentat ion 
d'importation s u r l e s t i s s u s 
n o n i m p r i m é s . » 

• U t r é o o l t e d o . s n s r e a Csttesi . H 
New-York, 10 juin . 

Les .nouve l l e s de l a H a v a n e é v a l u e n t la 
réco l ta du sucre , ce t te s a né», d a n s l'tte-de 
Cuba , 4 464,000 t o n n e n u x , a*4t uste d i m i 
nut ion de 65.60J t o n n e a u x s u r l a récolte 
d e 1W0. 
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